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N°139                    Septembre 2017 

 

CONTRE la Loi Travail XXL ! 

Grève et manif XXXL !  

Le 1er :  
AG des 3 ULs de l’agglo 

A 17h30 à l’UL d’Harfleur 

Le 12 :  

Manif à 10h30 devant l’arche aux 

Containers Quai Southampton 

Le 21 :  
Meeting Intersyndical à 18h  

à la Forge à Harfleur 
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L’ÉditO 

La CGT a décidé de construire les conditions d’une journée de grève et de 
mobilisations dans toutes les entreprises et les services le 12 septembre 2017. 

L’objectif est de combattre la réforme du Droit du travail et à mettre en avant nos 
propositions revendicatives. 

Tout l’été, avec l’intersyndicale havraise (FSU, Solidaires et UNEF), nous avons tenté 
d’alerter les havrais sur les dangers du projet de réforme du Droit du Travail du 
gouvernement Macron, élaboré par ordonnances et visant à détruire les conquis 
sociaux des travailleurs. 

Aujourd’hui, les ordonnances sont dévoilées, et, sans surprise, elles 
s’avèrent plus destructrices que prévu : remise en cause de la hiérarchie 
des normes, des CDI, des Instances Représentatives du Personnel, 
facilitation des licenciements individuels et collectifs, destruction de notre 
protection sociale, des services publics…  

Avec un tel projet au service du patronat, la loi cessera d’être protectrice pour les 
salariés et l’on reviendra sur plus d’un siècle de conquis sociaux gagnés par les 
travailleurs dans des luttes longues et douloureuses. 

Abaisser les droits des salariés n’a jamais favorisé la reprise de l’économie ! 

Ce qui l’affecte, ce sont les somptueux cadeaux aux entreprises sous forme 
d’exonérations de cotisations, à l’image du CICE ou pacte de responsabilité. Ce sont 
les gigantesques dividendes versés aux actionnaires au détriment de l’investissement, 
de la recherche et de l’innovation. 

C’est un vaste plan de rigueur et de super austérité que nous inflige le gouvernement 
Macron, c’est tout notre édifice social qu’il entend faire voler en éclats. 

Ne nous résignons pas à cette perspective !  

Nous avons des propositions pour sortir de ce cycle infernal, austérité, baisse des 
droits des salariés, déflation salariale, chômage, précarité… ! 

L’augmentation des salaires, la réduction du temps de travail, de nouveaux droits pour 
les salariés et leurs représentants, sont gage d’efficacité économique et sociale.  
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L’intersyndicale a prévu des initiatives : 

MARDI 12 SEPTEMBRE : 

Dès 7h00, distributions de tracts sur plusieurs points de 
l’agglomération : Octeville, Grand hameau, gare SNCF, SPB, ZI Harfleur… 

A 10h30 : grande manifestation au départ de l’arche aux containers 

(Quai Southampton vers Franklin) suivie d’une Assemblée Générale.  

JEUDI 21 SEPTEMBRE : 

A 18h00 à la Forge à Harfleur : grand meeting contre la réforme du 
droit du travail, avec des représentants syndicaux, politiques et 

associatifs : Jean-Paul LECOQ, François RUFFIN, Philippe POUTOU, Assa 
TRAORE… 

 

Tracts et affiches réactualisés seront disponibles semaine 36 dans les UL.  

La lutte contre ce projet de régression sociale du gouvernement 
Macron doit être une priorité dans tous les agendas des 
organisations, des élus et mandatés, et nécessite d’adapter les 
calendriers de chacun. 

Reynald KUBECKI – co-Secrétaire Général de l’UL CGT du Havre 
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Loi travail XXL 

Moins de droits pour les salariés, plus de pouvoirs pour les employeurs 

Le gouvernement vient de nous proposer dans la droite ligne de ses prédécesseurs une énième réforme du droit du travail 
partant du principe que le travail est un coût, alors qu’il produit les richesses. Cette loi va se rajouter aux précédentes sans 
même les avoir évaluées et pour cause, elles sont inefficaces. 

Pourtant, lors de sa première rencontre avec le gouvernement, la CGT a fourni 14 pages de propositions pour que notre pays 
engage de réelles réformes afin de sortir de cette spirale qui nous enfonce dans un chômage de masse. 

Pour rappel, si on comptabilise l’ensemble des catégories A-B-C-D et E, ce sont plus de 6,6 millions de chômeurs inscrits à 
Pôle Emploi que comptera la France, auxquels s’ajoutent des millions de précaires, de salariés à temps partiel imposé, dont 
une majorité de femmes et de jeunes. 

Le code du travail permet que les salariés aient les mêmes droits, il n’a jamais permis de créer des emplois car ça n’a jamais 
été son rôle ! Monsieur GATTAZ Yvon (le père) annonçait déjà en 1986 la création de 471 000 emplois grâce à la suppression 
administrative de licenciement, le fils portait un pin’s (« 1 million d’emplois ») il y a deux ans ! On connaît le résultat ! 

Le gouvernement vient de confirmer les craintes que nous pouvions avoir. 

D’abord, il va encore accentuer l’inversion de la hiérarchie des normes qui s’était engagée dès 1984 et qui n’a cessé de 
s’intensifier au fil des différentes réformes depuis 40 ans. 

La primauté de l’accord d’entreprise, même moins favorable, sur l’accord de branche va s’accentuer dans la plupart des 
domaines (primes, indemnités diverses, congé de maternité, etc..). La primauté de l’accord de branche sur la loi s’élargit 
considérablement (ex : durée et renouvellement des CDD, contrats de chantiers). 

Cette mesure n’aura qu’un seul effet : l’amplification du dumping social, en accentuant la mise en concurrence des PME et 
PMI et de leurs salariés. Cela va aggraver l’insécurité sociale de ces entreprises toujours plus placées sous l’emprise des 
donneurs d’ordres. 

A l’heure où la souffrance au travail, les maladies professionnelles et accidents du travail et le désengagement de nombreux 
salariés s’intensifient parce qu’ils ne peuvent effectuer un travail de qualité, le CHSCT, qui est l’outil essentiel pour aborder 
les questions autour du travail réel va être fusionné avec les autres instances représentatives du personnel. 

La négociation est un droit des salariés exercé par leur syndicat. Le patronat vient d’obtenir une relation de gré à gré avec un 
salarié isolé et non protégé dans les PME/PMI. On imagine aisément comment pourront se dérouler de futures négociations. 

Ce déséquilibre va être renforcé, l’employeur pouvant prendre l’initiative d’un référendum au style déjà connu « choisissez 
entre la peste et le choléra ». 

Une étape supplémentaire dans la liberté de licencier sans contrainte est également franchie. Sont en effet instaurées les 
ruptures conventionnelles, collectives, contournant les règles des PSE. Ce sont encore moins de droits et de protection pour 
les salariés. 

Enfin, pour couronner le tout, un plafond des dommages et intérêts est fixé pour les indemnités prud’homales, ce qui pourra 
permettre à un employeur de provisionner un licenciement et amortir l’embauche d’un jeune de qualification égale mais 
moins payé. 

Cette loi sur le droit du travail, comme les précédentes, n’améliorera pas le chômage, va augmenter encore la précarité, 
développer la pauvreté comme c’est déjà le cas en Allemagne ou en Angleterre. 

Le 12 septembre doit être une première riposte de grèves et manifestations à cette loi du travail XXL. 

La CGT va continuer à informer partout les salariés sur les conséquences très concrètes qu’ils pourraient subir dans leurs 
entreprises. 

La CGT va engager le débat avec eux pour d’autres propositions, comme l’augmentation de salaire, une autre répartition des 
richesses (41 milliards de dollars versés aux actionnaires au 2ème semestre 2017 mettant la France première des pays 
européens), la réduction du temps de travail, des droits attachés à la personne et transférables d’une entreprise à l’autre, 
une sécurité sociale professionnelle permettant de ne plus passer par le chômage après la perte d’un travail. 

La CGT fera tout pour unir les salariés, les travailleurs indépendants, les privés d’emploi, les retraités, les jeunes lycéens et 
étudiants avec l’ensemble des autres organisations syndicales afin de gagner des réformes de progrès social. 

Montreuil, le 31 août 2017 
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Code du travail : veillée d’armes à la CGT 
Article Paris Normandie publié le 25/08/2017 

 

Reynald Kubecki (photo d’archives) 

Social. Alors que s’achève aujourd’hui l’ultime round de concertation avec les 
syndicats sur la réforme du Code du travail, le syndicat prépare la mobilisation dans 
la rue. En particulier au Havre, qui fut à la pointe de la contestation contre la loi El 
Khomri. 

Reynald Kubecki codirige (avec Jacques Richer) l’union locale CGT du Havre depuis 
2011. Interview : 

L’ultime phase de rencontres avec les syndicats autour des ordonnances censées 
réformer le Code du travail s’achève ce vendredi. Qu’en attendez-vous ? 

Reynald Kubecki : « Pas grand-chose. Pour nous, ce n’est pas une négociation. Les 
ordonnances ont été bien ficelées durant l’été par le gouvernement. Même si, à la 
CGT, nous avons toute une batterie de propositions, je ne pense pas que le 
gouvernement va en retenir beaucoup. » 

La CGT appelle à manifester le 12 septembre, sans même avoir connaissance du 
texte définitif. Pourquoi ? 

« Nous avons pris un peu d’avance, puisque nous savons très bien qu’il n’y aura pas 
de grandes modifications par rapport à ce que l’on sait déjà. Le contenu de ces 
ordonnances est quand même connu à 90 %. » 

Sur quels points le projet du gouvernement vous paraît-il inacceptable ? 

« Tout le monde le dit, y compris l’Insee, ou encore l’OCDE : abaisser les droits des 
salariés n’a jamais favorisé la reprise de l’économie et la baisse du chômage. 
Aujourd’hui, nous avons un projet au service du patronat qui casse plus d’un siècle 
d’acquis sociaux.  
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Cette réforme poursuit la remise en cause de la hiérarchie des normes, entamée avec 
la loi El Khomri : demain, c’est l’accord d’entreprise qui va remplacer le Code du travail 
et les conventions collectives. Concrètement, demain, dans une entreprise, une 
direction peut supprimer des jours de RTT, revoir le temps de travail, sous prétexte de 
compétitivité. Et les salariés qui ne s’y soumettraient pas seraient alors licenciés. On 
nous parle aussi d’un meilleur dialogue social avec les instances représentatives du 
personnel : au contraire, on les bâillonne encore plus, puisqu’on les noie dans une 
seule instance où les représentants ne seront pas obligatoirement formés... Il y a 
également l’extension des CDI de chantier, déjà utilisés dans le BTP. Je suis conseiller 
prud’homal au Havre : 50 % des litiges dans le bâtiment, aujourd’hui, sont justement 
liés à ces CDI de chantier. Parce qu’il y a des problèmes d’application au niveau du 
préavis, de la période d’essai, etc. Ces contrats ne sont jamais respectés, il y a toujours 
de l’abus. Au final, ce sont toujours plus de petits emplois précaires. Macron veut 
diminuer statistiquement le taux de chômage, mais pas la précarité. » 

Qu’a proposé, de son côté, la CGT ? 

« Je crois qu’une seule de nos propositions a été retenue : la majorité à 50 % pour 
valider un accord d’entreprise. Par contre, rien en ce qui concerne l’augmentation des 
salaires ou encore les 32 heures, notre revendication phare. Ce sont pourtant des 
gages d’efficacité économique et sociale, la plupart des experts le disent. » 

Le 12 septembre, beaucoup de regards se porteront sur Le Havre, à la fois « capitale 
de la grève » autoproclamée durant les manifestations contre la loi El Khomri, et 
désormais ville du Premier ministre, Édouard Philippe. Cela renforce-t-il votre 
détermination ? 

« Nous avons une réunion intersyndicale la semaine prochaine pour voir qui se joint à 
la lutte. Aujourd’hui, nous sommes accompagnés par Solidaires, FSU et l’Unef. Mais je 
ne serais pas surpris que FO nous rejoigne, puisque certaines fédérations appellent 
déjà à manifester le 12 septembre, même si, nationalement, c’est plus tiède. Par 
ailleurs, nous avons d’ores et déjà prévu le 21 septembre un meeting intersyndical à 
Harfleur, élargi politiquement. Nous aurons à la tribune deux députés, Jean-Paul 
Lecoq (PCF, 8e circonscription de Seine-Maritime) et François Ruffin (La France 
insoumise, 1re circonscription de la Somme), mais aussi le candidat à l’élection 
présidentielle Philippe Poutou (NPA). Mais je pense également que le 12 septembre 
doit être une première étape pour la convergence de toutes les luttes. Il n’y a pas que 
les luttes sociales, il y a aussi toute la répression mise en place pendant le combat 
contre la loi El Khomri. Nous voulons faire descendre les jeunes des quartiers 
populaires au côté des syndicats. C’est ce qui a manqué, à mon avis, pendant la 
mobilisation contre la loi Travail. » 

Thomas DUBOIS 
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Les rythmes qui s’intensifient, le durcissement des conditions de travail, les nouvelles technologies 
qui exigent de l’instantanéité, la compétition qui pèse sur les travailleurs, ont rendu plus que 
jamais l’existence des Comités Hygiène Sécurité Conditions de Travail (CHSCT), véritable loupe sur 
le travail réel, nécessaire et incontournable. 

Pour preuve les secteurs qui en sont dépourvus, tels que les entreprises de moins de 50 salariés, 
les services à l’enfance, aux personnes en perte d'autonomie, les petits commerces, sont ceux où 
on retrouve les emplois les plus précaires, les conditions de travail les plus difficiles, l’absence de 
reconnaissance de la pénibilité et les plus bas salaires. 

Le CHSCT est le seul lieu d’une investigation sur le travail réel. Obtenir, gagner le droit de 
comprendre pour agir sur le travail : c’est toute la question de la démocratie dans l’entreprise. 

Au quotidien, le CHSCT est l’instance représentative du personnel (IRP)  qui fait le lien entre toute 
une série de lieux d’expertise du travail.  

 C’est un outil au service des salariés et aussi un outil à la disposition des organisations 
syndicales pour transformer les situations de travail.  

 C’est un outil efficace pour combattre le mal travail qui coûte 80 milliards d’Euros par an à 
l’économie française. 

Le CHSCT est une IRP indispensable et irremplaçable au sein de laquelle le travail réel est examiné 
et soigné. Qui prend soin du travail, prend soin des travailleurs ! 

Le gouvernement par ordonnance, alors que toutes les organisations syndicales y sont opposées, 
envisage de fusionner les instances représentatives du personnel et donc affaiblir 
considérablement les prérogatives du CHSCT. . 

Il faut au contraire développer des CHSCT indépendamment des Comités d’Entreprises, du 
Délégué du Personnel, du Délégué Syndical pour tous les salariés quelle que soit la taille de 
l’entreprise. AUJOURD’HUI, SEULEMENT 54 % des salariés sont couverts par le périmètre d’un 
CHSCT. 
 

Le(s) syndicat(s) : 

 De l’entreprise : 

 Branche professionnelle : 
exige(nt) par cette motion : 

 que le CHSCT ne subisse aucune modification ni juridique, ni de fonctionnement, qu’il conserve son caractère 
obligatoire dans les entreprises de 50 salariés et plus  

  que les moyens du CHSCT soient développés afin de permettre aux représentants salariés qui y siègent d’agir 
sur la sécurité au travail, les conditions d’exercice et l’organisation du travail au plus près des salariés, quel que 
soit l’effectif de l’entreprise 

 que le CHSCT  reste un outil de proximité, à taille humaine.  

 l’élection directe des membres du CHSCT. 
Signature(s) 

 

Motion à renvoyer à  

la Coordination des Luttes coord-luttes.actions@cgt.fr ,  
Aux Députés et aux Sénateurs de votre département 

sans oublier, à votre employeur et en sous-préfecture ou préfecture de votre département 

IL FAUT MAINTENIR ET CONFORTER LES CHSCT ! 

mailto:coord-luttes.actions@cgt.fr
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